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14 L. GAUCHAT

Balancer, pat'in gä deux heures apres diner, en bas par
dessous le grenier des Gard (mow de famille).

Formulette prononc^e en frappant avec le manche du
couteau une branche de saule, dont on veut enlever l'£corce

pour faire un sifflet (recueillie ä Sarreyer, cf. Arch, suisses

des trad, pop., 1905, p. 59-64, oü ont et6 publikes de nom-
breuses formulettes analogues):

38. Säerin, säerin, s to vä bin, te balo de bon vin, s to vä
pä bin, te balo de ppso de tsin.

Säerin si tu vas bien, je te donne du bon vin, si tu
ne vas pas bien, je te donne de la pisse de chien.

Maurice Gabbud.

ETYMOLOGIES

1. Semoraul juin.
On rencontre quelquefois dans de vieux actes de la Suisse

romande le mot semoraul comme ancienne appellation du mois
de juin. Un passage comme celui-ci: « ou premier jour de
semoraul » (Recueil dipl. Fribourg, V, p. 95, en 1393) montre
clairement qu'il s'agit d'un mois; le suivant prouve qu'il s'agit
de juin: Les membres du Conseil et des 60 sont rdpartis en
trois series, qui prennent tour ä tour la charge d'assister aux
« jornees deis marches » et ä la justice, pendant 4 mois « per
ceste manere. Jueneir, avril, sesson 1 et octouvre pour une
partie, fevreir, may, ogst et november pour lautre partie, mars,
semoraul, septembre et decembre pour la tierce partie » (ib., V,
p. 88, en 1392). Le terme etait general autrefois; nous le re-
trouvons dans les annales de l'Abbaye de Joux: « semel in

1 juillet, nom qui rappelle 1'allemand Heumonat et qui derive
probablenient de seyi, fauclier, bien que la presence de ss ne soit pas
tres claire.
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vere semel in semorali et semel in autumno » {M6m. et doc. soc.

d'hist. Suisse rom., I, p. 182, en 1273), et il vit encore ä Hdre-
mence en Valais sous la forme de chbmora, avec le sens precis
de juin (Lavallaz, Essai sur le patois d'Hlrlmence, p. 70). Pour
la phondtique, comparez calidu tsä, ä Heremence; tso, dans
les cantons de Fribourg et de Vaud *aul).

Le mot a ete form£ ä l'aide du verbe simora ou sombrä, qui
nous est attest^ dans les patois de toute la Suisse romande, et
qui signifiait ä l'origine : labourer les terres qui sont en jacheres.
On retourrie la terre provisoirement, pour la dechaumer, et
faire disparaitre les herbes qui ont poussd entre les dteules. Ce
travail se faisait anciennement en juin. En automne, avant
d'ensemencer, on labourait une seconde fois, plus proforjdd-
ment. Le verbe a dte plus tard appliqud egalement aux labours
prdparatoires, apres la moisson, des champs qu'on se proposal

d'ensemencer au printemps. Toute une petite famille de
mots se rattache k ce terme, dont nous possddons les traces
les plus nombreuses dans les patois vaudois.

L'dtymologie de sombrä souleve un problfeme qui ne saurait
etre rdsolu qu'en ^tudiant simultandment les formes somarer1,
labourer (pour la premiere,fois), somart1, jachhre, du vieux
francais, qui possfede egalement le derive somartras, avec le
sens de juin (voir Godefroy, Diet. VII, p. 465 ; Merlo, I nomi
romanzi delle stagioni e dei mesi, p. 136; A. Thomas, Nouveaux
essais de philologie franfaise, p. 360).

Mentionnons encore l'identitd parfaite de semoraul avec
l'appellation allemande Brachmonat (brachen ou brechen

sombrä). E11 r&o-roman, on rencontre pour le meme mois le
nom de zarcladur, mois oil l'on sarcle, qui indique une fort
ancienne communaute de culture de tous les pays romans
situds entre le 46e et le 49e degre's de latitude. Le Midi ne pa-
rait pas connaitre le mot sombrä ni aucun terme equivalent.

L. Gau chat.

2. Ancien neuchätelois: entrfeves.

A Neuchätel, comme dans d'autres pays de droit coutumier,
il etait jadis d'usage que, dans les cas embarrassants, les jurds
du plaid d'une locality envoient une döl^gation pour consulter

1 Avec les variantes importantes sombrtr, sombre.
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la cour de justice de l'endroit dont ils relevaient au point de

vue des coutumes. (Voir Matile, 'Hist, des instit.judic. de Neu-
ehdtel et Valangin, p. 61-81.) Cette consultation juridiqqe est

g^neralement designee dans les actes par le terme d''entreves,
entreiwes, entrives, dont on a de frequents exemples jusqu'au
seizieme siecle. Le plus ancien que nous connaissions se trouve
dans un document de Valangin de 1446: lesdit juriezvolloient
avoir les entreiwes... laquelle cognoissance et. entreiwes
furent rapourtees par lesdit deux commis (Arch, de VEtat de

Neuchdtel, A 9, n° 10). Le verbe entrever, — demander les

entreves, apparait dejä en 1352 dans un autre acte de Valangin
(Matile, Monum. de l'hist. de Neuchdtel, II, p. 674, ou il faut
lire' entrevelz au lieu de entreveler). Matile a voulu expliquer ce
terme juridique, qui, croyons-nous, n'a pas ^td signale ailleurs,
en disant que le juge consulte, formulant sa sentence, « la tre-
vait, treuvait, ou trouvait, selon la vieille expression du droit
allemand et de la podsie francaise. » (Instit. jud., p. 61.) En
reality, entrever n'a rien ä voir avec irouver, mais doit etre
identify avec le verbe intrevo, intlrva, « s'enquerir, s'infor-
mer, » que connaissent encore la plupa'rt des patois vaudois,
fribourgeois et valaisans, et qui est issu du latin interro-
gare. Aller aux entreves, c'dtait done proprement: aller aux
informations. Ce substantif verbal de entrever existe encore
aujourd'hui dans quelques patois, mais comme terme tout ä fait
vieilli et restreint ä de rares locutions traditionnelles. Ainsi, k
Blonay (Vaud), on repond aux questions importunes des
enfants: Qu'y a-t-il lk-dedans? Qu'en fera-t-on? etc., par:
dii-z-inträive, dii kouarm di läivrc, « des demandes, des

cornes de lifevres. » De meme ä Liddes (Valais): dl-z-interve
ds kouryäf, « des questions de curieux. > A Champery (Valais),
on a aussi le dicton: per intervt, on va a Roma, « en demandant,

on va a Rome. » Cf. Mistral, entrevo, dauphinois entervas
questions, informations. Raynouard, Lexique, V, p. 104, et

Levy, Prov. Suppl.- Wörterbuch, citent un exemple du substantif
enterva en ancien provencal avec le meme sens. Godefroy ne
donne pour le vieux francais que le verbe enterver.

J. JEANJAQUET.
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